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Déclarations de franchissements de seuils (article L. 233-7 du code de commerce) 
 
 

 
DIRECT ENERGIE  

 
(Euronext Paris) 

 
 
 
Par courrier reçu le 24 novembre 2017, la société par actions simplifiée Impala1 (4 rue Euler, 75008 Paris) a déclaré, à 
titre de régularisation, avoir franchi individuellement en baisse, le 17 juillet 2017, le seuil de 1/3 du capital de la société 
DIRECT ENERGIE et détenir individuellement, à cette date, 14 730 781 actions DIRECT ENERGIE représentant 
25 992 245 droits de vote, soit 33,02% du capital et 37,14% des droits de vote de cette société2. 
 
Ce franchissement de seuil résulte d’une augmentation de capital de la société DIRECT ENREGIE3. 
 
À cette occasion, le concert composé des sociétés Impala1, AMS Industries4, Lov Group Invest5 et EBM Trirhena AG6 a 
déclaré, à titre de régularisation, avoir franchi en baisse, le 17 juillet 2017, le seuil de 2/3 du capital de la société 
DIRECT ENERGIE et détenir, à cette date, 29 681 021 actions DIRECT ENERGIE représentant 49 499 690 droits de 
vote, soit 66,54% du capital et 70,73% des droits de vote de cette société2, répartis comme suit : 
 
 Actions % capital Droits de vote % droits de vote 
Impala SAS1 14 730 781 33,02 25 992 245 37,14 
AMS Industries4 8 307 826 18,62 14 315 671 20,46 
Lov Group Invest5 2 474 544 5,55 4 949 088 7,07 
EBM Trirhena AG6 4 167 870 9,34 4 242 686 6,06 
Total concert 29 681 021 66,54 49 499 690 70,73 

 
La détention au 20 novembre 2017 de la société Impala et du concert visé ci-dessus figure dans D&I 217C2734 
du 24 novembre 2017. 

_______ 

                                                           
1 Contrôlée par M. Jacques Veyrat. 
2 Sur la base d'un capital composé, au 17 juillet 2017, de 44 607 230 actions représentant 69 982 652 droits de vote, en application 
du 2ème alinéa de l’article 223-11 du règlement général. 
3 Cf. notamment communiqué de la société DIRECT ENERGIE en date du 12 juillet 2017. 
4 Contrôlée par M. Jean-Paul Bize. 
5 Contrôlée par M. Stéphane Courbit. 
6 Contrôlée par EBM, une coopérative de droit suisse active dans le domaine de l’énergie (Coopérative Elektra Birseck). 


